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Communications

Chambre médicale ordinaire

Entrée en vigueur des décisions
de la Chambre médicale ordinaire
du 27 mai 2010

Aucune demande de votation générale n’ayant
été déposée durant le délai statutaire de
60 jours après la publication des décisions de
la Chambre médicale ordinaire du 27 mai
2010 dans le Bulletin des médecins suisses
(BMS N° 26/27 du 30 juin 2010), celles-ci sont
entrées en vigueur le 30 août 2010.

Examens de spécialiste

Examen de spécialiste en vue de l’obten-
tion de la formation approfondie en
endocrinologie-diabétologie pédiatrique
à adjoindre au titre de spécialiste
en pédiatrie

Lieu: Universitäts-Kinderspital beider Basel
(UKBB), Römergasse 8, Bâle

Date: vendredi, le 3 décembre 2010

Délai d’inscription: le 1er novembre 2010

Vous trouverez de plus amples informations
sur le site web de la FMH www.siwf.ch ’ For-
mation postgraduée’ Examens de spécialiste

Examen de spécialiste en vue
de l’obtention du titre de spécialiste
en ophtalmologie

Lieu: Palais des Congrès de Paris

Date: Vendredi/samedi, 6 et 7 mai 2011

Délai d’inscription: le 30 novembre 2010

Vous trouverez de plus amples informations
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch’ forma-
tion postgraduée médecins-assistants ’ Exa-
mens de spécialiste

Examen de spécialiste pour le titre
de spécialiste en neurochirurgie

Date: mercredi, le 6 avril 2011

Lieu: à la bibliothèque de la clinique universi-
taire de neurochirurgie de l’Hôpital de l’Ile,
3010 Berne

Délai d’inscription: le 28 février 2011

Vous trouverez de plus amples informations
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch’ forma-
tion postgraduée médecins-assistants ’ Exa-
mens de spécialiste

Office fédéral de la santé publique
OFSP

MedReg: trouvez le spécialiste
qui vous convient

Accessible au public, le MedReg (www.medreg.
admin.ch) est un registre central qui contient
des informations sur les professions médicales
universitaires. Il répertorie les médecins, les
dentistes, les chiropraticiens, les pharmaciens
et les vétérinaires. Fruit de la collaboration de
la Confédération, des cantons et des organisa-
tions professionnelles, le registre contient des
informations détaillées sur les qualifications
des professionnels de la santé et sur les auto-
risations cantonales de pratiquer. Les données
sont administrées et enregistrées de manière
centralisée afin d’éviter les saisies multiples.
Cette banque de données centralisée permet
aux cantons de mener à bien leur activité de
surveillance du personnel médical universi-
taire. Les autorités cantonales de surveillance
ont ainsi accès, dans toute la Suisse, à des don-
nées concernant, par exemple, les mesures
disciplinaires ou les retraits d’autorisation. Le
MedReg contribue donc grandement à la pro-
tection des patients, tout en leur permettant
de mieux s’informer. Grâce à un moteur de re-
cherche convivial, le public accède facilement
à des informations sur les diplômes univer-
sitaires et postgrades des professionnels de la
santé et peut, sur la base de différents critères
techniques et géographiques, trouver le spé-
cialiste qui lui convient. Une liste aide-mé-
moire permet même de personnaliser le site.


